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CODE NACE-BEL

La classification des branches d’activités se base sur la nomenclature Nace-Bel
c’est-à-dire la version belge de la nomenclature NACE rev 1 de l’Union européenne.

Chaque établissement est rattaché à un branche d’activités déterminée en fonction
de son activité économique propre.

Lorsqu’un établissement réalise plusieurs activités, on lui attribue le code Nace de
l’activité qui génère le chiffre d’affaires le plus important. Par ailleurs, lorsqu’une
entreprise détient plusieurs établissements, chacun de ceux-ci est identifié par un
code Nace qui correspond à son activité principale.

Toutefois, l’attribution du code Nace dépend de l’activité « déclarée » par l’établis-
sement. Ceci peut expliquer que, dans certains cas, le code Nace d’un établisse-
ment ne corresponde pas ou plus à l’activité réelle. 

ETABLISSEMENTS

On entend par établissement l’unité statistique caractérisée par une activité, une
localisation et une importance. 

Dans le cas où l’employeur exerce une seule activité dans un seul siège d’exploi-
tation et ne renvoie qu’une seule déclaration, les notions d’établissement et d’em-
ployeur sont identiques.

Si l’employeur possède au moins deux sièges d’exploitation (succursales ou divi-
sions techniques) et (ou) exerce des activités différentes, chaque siège est consi-
déré comme établissement et, pour un même siège à deux ou plusieurs activités,
il y a autant d’établissements que d’activités distinctes. Toutefois, les différents
sièges situés dans une même commune et ayant la même activité ne comptent au
total que pour une seule unité statistique établissement.

Notons que dans les commentaires de l’étude, afin d’éviter trop de redondances, les
termes « établissement » et « entreprise » sont parfois utilisés comme synonyme.
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EMPLOI SALARIE

Les statistiques de l’ONSS comptabilisent les emplois salariés en termes de pos-
tes de travail plutôt qu’en termes de travailleurs. 

Un travailleur exerçant deux temps partiels sera comptabilisé deux fois. Dans ce
cas, les chiffres de l’ONSS ont tendance à surestimer le nombre réel de travailleur.

Ces statistiques comprennent également les travailleurs dont le contrat de travail
est suspendu mais non rompu (maladie, repos d’accouchement…). 

INDICE DE SPECIALISATION

L’indice de spécialisation de l’emploi d’une sous-région par rapport à un territoire
plus large s’établit par le rapport entre le pourcentage de l’emploi que représente
un secteur dans la sous-région et le pourcentage que ce même secteur détient
dans l’emploi total du territoire de référence.

(Cij / Ctj) où Cij = l’emploi du secteur i dans la sous région j

IS = Cti = l’emploi total de la sous-région j

(Wi / Wt) Wi = l’emploi du secteur i dans le territoire plus large

Wt = l’emploi total dans le territoire plus large

ONSS, Employeurs et travailleurs assujettis à la sécurité sociale au 30
juin 2000. Statistiques décentralisées.

SES, Cahier méthodologique in Indicateurs du marché de l’emploi en
Wallonie, OWE, 2001 S
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TRAVAILLEURS MANUELS - INTELLECTUELS

La distinction entre « travailleurs manuels » et « travailleurs intellectuels » repose
sur la nature des prestations fournies. Globalement, ces deux catégories cor-
respondent respectivement à celle des « ouvriers » et à celle des « employés ».
Toutefois, de nombreuses exceptions subsistent selon les secteurs d’activité et les
conventions collectives en place. 

ENQUETES PRODCOM

Les enquêtes PRODCOM (l’acronyme de « PRODuction COMmunautaire ») sont
réalisées dans les entreprises industrielles de plus de 10 travailleurs ou dont le
chiffre d’affaires est supérieur à 2.478.935,25 euros. 

L’objectif de ces enquêtes est de pouvoir comparer les données relatives à la pro-
duction à celles du commerce extérieur.

NOMENCLATURE

La nomenclature PRODCOM se base sur un code à huit chiffres et permet une
comparaison de la production sur le plan international. Les quatre premiers
chiffres correspondent à une classe de la NACE-rév.1 (il y a dès lors une
cohérence entre produits et activités). Le code attribué correspond à l’activité
principale de l’entreprise. 

VALEUR DES LIVRAISONS

Les établissements doivent compléter une enquête PRODCOM par produit. Ceci
permet de connaître, pour chaque produit, la quantité et la «  valeur des livrai-
sons ».

La valeur de la production fait quant à elle référence à la valeur de la production
de l’activité principale à laquelle on associe la valeur de la production des autres
activités. 
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ONSSSOURCE
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INSSOURCE
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SAISONNALITE DE LA PRODUCTION

La comparaison entre les chiffres de 1998 et ceux de 1999 et 2000 est délicate
car les méthodes de calculs ont changé après 1998. 

EXPORTATIONS

Les chiffres des exportations publiés et calculés par la Commission Consultative
Spéciale de l’Alimentation sur base des exportations publiées par la BNB (système
harmonisé) ne tiennent pas compte des produits qui ne subissent aucune transfor-
mation et donc qui relèvent plus de l’agriculture (ou horticulture) que de l’industrie. 

ETABLISSEMENT FAMILIAL

Dans le cadre de l’étude, on considère qu’un établissement est familial lorsque le
majorité du capital est détenu par une famille.

AGREATION

Dans le cadre de l’étude, on entend par agréation le fait d’être certifié HACCP ou
ISO.

Toutefois, en ce qui concerne l’HACCP, il y a lieu de distinguer l’obligation de
répondre à des normes de sécurité alimentaire et d’hygiène imposées légalement
d’une part, et la certification HACCP d’autre part. Dans les faits (et à fortiori dans
l’enquête réalisée), on constate cependant une confusion entre ces deux éléments.

Commission Consultative Spéciale de l’AlimentationSOURCE

Commission Consultative Spéciale de l’AlimentationSOURCE
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TECHNOLOGIE

Pour distinguer les différents types de technologie utilisées par les établissements,
nous avons repris les critères définis par l’IFP :

« Une production est artisanale lorsqu’elle se rapproche fortement de ce que pour-
rait faire un particulier pour réaliser le même produit. Le process est généralement
réalisé de A à Z dans une seule entreprise ; l’automatisation est rarement présen-
te (il s’agit plus souvent d’une rationalisation de fabrication). On touche, on goûte,
on sent.

Une production est industrielle lorsque la technologie prédomine le savoir-faire des
individus. Cela signifie entre autre, une spécialisation de la main-d’œuvre qui
devient attachée à un poste et non plus à un produit ; une modification ou une créa-
tion de recettes permettant la production du produit à grande échelle. On lit, on
paramètre.

Une entreprise est dite de haute technologie dans l’industrie alimentaire lorsque
l’essentiel de son processus de production est contrôlé par des moyens automati-
sés (capteurs, automates, robots de palettisation, clark filo-guidé,…) ». 

SOUS-TRAITANCE

Une relation de sous-traitance existe quand une entreprise (…) agit pour le comp-
te d’une autre entreprise (…) dans l’élaboration et la fabrication d’un produit
spécifique suivant les plans et les spécifications techniques fournis par le donneur
d’ordres, qui a la responsabilité économique finale (définition adoptée par la
Commission des Communautés européennes – COM 89, 402, p.2). 

De manière plus simple, la sous-traitance se rapporte à des activités faisant 
partie du métier de l’entreprise. Surcharge de travail, compétence et coûts sont les
raisons majeures du recours à la sous-traitance. 
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Institut de Formation Professionnelle de l’Industrie alimentaire.
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EXTERNALISATION

On entend par externalisation un contrat de services qui consiste à confier pour
une longue durée (supérieure à 1 an) à un prestataire de service externe la totali-
té d’une fonction ou d’un service avec un engagement de performance. 

TRAVAILLEUR INTÉRIMAIRE 

Le travailleur intérimaire (CP 322) est un travailleur mis à la disposition de l’utilisa-
teur, client de l’entreprise de travail intérimaire, et travaillant pour le compte de
celle-ci, son employeur (relation triangulaire). Le contrat de travail est à durée
déterminée, hebdomadairement renouvelable. Les entreprises recourant au travail
intérimaire ne peuvent le faire que pour des motifs bien précis, à savoir, le rempla-
cement temporaire, le surcroît temporaire, les travaux exceptionnels, les nouvelles
fonctions, ... 

TRAVAILLEUR SAISONNIER

Un travailleur saisonnier est un travailleur qui dispose d’un contrat à durée déter-
minée conclu entre lui et l’entreprise (relation bilatérale), pour une période bien
déterminée dans le temps (et plus hebdomadairement renouvelable) et soumis aux
règles d’application des contrats temporaires (nombre limité de renouvellements,
préavis, …). Le motif du travail doit être lié exclusivement à la saison de la produc-
tion de l’employeur (saison des cultures, des sapins de Noël, produits liés aux
fêtes tels le chocolat, les pralines, …). 

FAIRWELL SA, Externaliser 99. Communiqué de presse. Site internet
www.externaliser.com.
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CLASSIFICATION DES PROFILS PROFESSIONNELS RENCONTRES
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GUIDE D’ENTRETIEN

PROJET « Trends Emploi » 
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1. IDENTITE, ACTIVITES ET ORGANISATION DE L’ENTREPRISE

1. Fiche signalétique de l’entreprise
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2. Personnel « fixe » de l’entreprise au 30/06/2001

3. Description des activités, des produits réalisés et identification des marques 
déposées, du type de technologie utilisée et de la clientèle. 



P16

L’ INDUSTRIE ALIMENTAIRE EN RÉGION WALLONNE

7.3 - Annexes : PROJET « Trends Emploi »  / Guide d’entretien

4. Votre activité connaît-elle des variations saisonnières ? 

O oui O non

Si non, passez à la question 7.

5. Si oui, à quelle(s) période(s) de l’année se situent les principaux pics 
d’activités ? 
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6. Lors des pics d’activités saisonniers, avez–vous recours à 

• des solutions internes ? O oui O non
• des solutions externes ? O oui O non 

Si oui à l’une des solutions, à laquelle ou auxquelles recourez-vous ? 
Pour quel type d’activités et en quelle « quantité » ?
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7. Indépendamment des pics d’activités saisonniers, avez-vous recours à d’autres
entreprises (sous-traitance ou externalisation) pour effectuer des tâches que
vous n’assurez pas vous-même ? 

O oui O non

Si oui, pour quels services ? 

L’ INDUSTRIE ALIMENTAIRE EN RÉGION WALLONNE
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8. Ces deux dernières années (1999-2001), quels ont été les facteurs externes 
(positifs ou négatifs) à l’entreprise qui ont eu un réel impact sur l’emploi ? 
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Par facteur externe, complétez le tableau ci-dessous.
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9. Où se situent les centres de décisions concernant l’emploi (engagements, 
licenciements, outplacement, …) ?

O A l’extérieur de l’entreprise 

O multinationale ou maison-mère

O siège social (si bien distinct du siège d’exploitation)

O autre:

O autre:

O A l’intérieur de l’entreprise (siège d’exploitation) 

O le chef d’entreprise, le « patron » 

O le DRH

O le chef de production ou de service 

O autre

O Indéfini
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2. ANALYSE DES PROFILS-METIERS ET DES QUALIFICATIONS FAISANT DEFAUT

10. Durant la période 2000-2001, avez-vous cherché à engager ?

O oui O non

Si non, passez à la question 11. 

Si oui, 

10.1. Quels étaient (sont) les profils-métiers concernés ? Indiquez pour chacun 
d’entre eux si vous avez trouvé les candidats adéquats sans difficulté 
majeure, avec difficulté ou si vos recherches n’ont pas été concluantes.

Pour chacun des profils-métiers qui ont suscité des difficultés (3) ou qui n’ont pu
être trouvés (4)

10.2. A l’aide des propositions en page 9 et en complétant le(s) tableau(x) des 
pages 10 à 12, identifiez les types de difficultés auxquels vous êtes (avez été)
confrontés (reprendre les Nos des difficultés et les expliquer) et les solutions
mises en place pour les résoudre.

L’ INDUSTRIE ALIMENTAIRE EN RÉGION WALLONNE
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Ne rien cocher sur cette feuille
Reporter les N° des propositions ci-dessous dans les tableaux des pages 10 à 12

L’ INDUSTRIE ALIMENTAIRE EN RÉGION WALLONNE
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3. ANALYSE DES MODES ET CRITERES DE RECRUTEMENT

11. De manière générale, indépendamment de la période concernée (2000-2001),

11.1 Quels sont les critères de recrutement auxquels vous accordez 
prioritairement de l’importance lors de l’engagement de votre personnel ?

11.2 Sur quelle base sélectionnez-vous votre personnel ?

11.3 Par quels canaux de recrutement faites-vous connaître votre recherche 
de personnel ?

O Je ne sais pas car je ne mène jamais des procédures de recrutement
O Je réponds aux trois questions
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4. ANALYSE PROSPECTIVE DES PROFILS-METIERS ET DES QUALIFICATIONS
DANS L’ENTREPRISE 

12. Votre activité principale va-t-elle évoluer d’ici la fin 2002 ?

O oui O non

Si non, passez à la question 14.

Si oui, quels seront les impacts de ces évolutions (mutations) sur les produits
et le volume de main-d’œuvre ?
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13. L'évolution de l'activité de votre entreprise aura-t-elle un impact sur les 
postes de travail actuels et les profils-métiers y afférents?

O oui O non

Si oui, 

13.1. Quels sont postes de travail et les profils-métiers susceptibles d’être modifiés ? 
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13.2. Quels sont les postes de travail et les profils-métiers y afférents susceptibles de
disparaître (identification et description) ?

13.3. 13.3. Quels sont les postes de travail et les profils-métiers susceptibles d’être
créés (identification et description) ?
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13.4. Comment procéder pour intégrer ces nouveaux profils-métiers dans 
l’entreprise ?



P33

L’ INDUSTRIE ALIMENTAIRE EN RÉGION WALLONNE

7.3 - Annexes : PROJET « Trends Emploi »  / Guide d’entretien

5. ANALYSE DES BESOINS EN FORMATION CONTINUE DES TRAVAILLEURS

14. Durant cette année 2001 (depuis janvier), le personnel de votre entreprise (ou
vous-même) a-t-il suivi des formations professionnelles (c’est-à-dire un pro-
cessus structuré de formations devant aboutir au développement des compé-
tences)  organisées dans le cadre du travail ?

O oui O non

15. Si non, veuillez préciser le ou les motif(s).

O Formation spécifique non nécessaire car compétences internes 
suffisantes

O Pas d’analyse des besoins réalisée au sein de l’entreprise
O Manque de temps
O Manque d’argent
O Manque d’infrastructure
O Pas d’opérateur adéquat
O Lieu de formation trop éloigné de l’entreprise
O Manque de connaissance des programmes de formation existants
O Autre: 

O Autre: 

Passez à la question 20.

16. Si oui, d’où émane la demande et où se situent les centres de décisions
en matière de formation ? 
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17. Dans quels domaines ? Précisez les matières et le nombre de travailleurs
concernés.
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18. A quels opérateurs de formation avez-vous fait appel ?

19. De manière générale, quelles sont vos attentes en matière de FPC ?

O Acquisition de nouvelles connaissances (savoir)
O Acquisition de nouvelles compétences (savoir-faire)
O Remise à niveau
O Rencontre avec d’autres « acteurs » de votre secteur
O Aucune attente particulière
O Autre : 

20. En plus des 0,2% versés annuellement au fonds sectoriel (cotisation «
groupe à risque »), l’entreprise dispose-t-elle d’un budget annuel pour
l’organisation de FPC (indépendamment du fait qu’elles aient été organi-
sées ou non) ?

O oui O non
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21. Pour la fin 2001 et l’année 2002, avez-vous des souhaits en matière 
d’organisation de formation continue pour votre personnel ?

O oui O non

Si oui, passez à la question 23.

22. Si non, précisez le ou les motif(s).

O Formation spécifique non nécessaire car compétences internes 
suffisantes

O Pas d’analyse des besoins réalisée au sein de l’entreprise
O Manque de temps
O Manque d’argent
O Manque d’infrastructures
O Pas d’opérateur adéquat
O Lieu de formation trop éloigné de l’entreprise
O Manque de connaissance des programmes de formation existants
O Autre : 

23. Si oui, dans quels domaines ? Précisez les matières et le nombre de 
travailleurs concernés.
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24. A quels opérateurs de formation feriez-vous appel ?

25. Quelles seraient les modalités idéales d’organisation?

O Formation organisée spécifiquement pour l’entreprise, dans 
l’entreprise

O Formation organisée spécifiquement pour l’entreprise, à l’extérieur 
de l’entreprise

O Formation inter-entreprise
O Indifférent
O Autre : 

26. A quelle période de l’année ? 
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27. A quel moment de la journée ? 

O Matinée O Soirée
O Après-midi O Samedi
O Indifférent
O Autre : 

28. Quelle durée (le maximum)? 

Maximum ….….. jours par an , soit ……... heures.
Autre : 

29. A quel rythme ?

O Par demi-jour O Par semaine
O Par journée entière O Par mois
O Indifférent
O Autre :  

30. Souhaitez-vous être en contact avec votre fonds sectoriel (ou tout autre
organisme de formation ) pour obtenir des informations complémentaires
sur les formations et leurs modes de financement ?

O oui O non

L’ INDUSTRIE ALIMENTAIRE EN RÉGION WALLONNE
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